
A Morlaix, Le Buzuk passe au
numérique
Depuis  le  13  novembre,  le  Buzuk,  la  monnaie  locale
complémentaire du Pays de Morlaix, peut s’utiliser en version
numérique, en complément ou à place du paiement en billets,
grâce à une application gratuite pour smartphone. Un nouveau
défi pour la monnaie qui fête ses 5 ans.

Depuis octobre 2016, on peut régler ses achats dans le Pays de
Morlaix avec des billets de Buzuk, dans les commerces qui
l’acceptent. Désormais, on peut utiliser également la monnaie
locale  complémentaire  en  version  numérique  !  Une  nouvelle
aventure pour l’équipe de bénévoles de l’association et pour
son salarié, Nicolas Makeiew. Le Buzuk est devenue ainsi la
deuxième monnaie locale bretonne à se lancer, après l’Héol à
Brest-Landerneau. Cela fait plusieurs années que le lancement
du paiement numérique était en gestation. « On est partis du
constat que d’autres monnaies étaient passées au numérique, et
cela  avait  permis  de  développer  leur  réseau  »,  déclare
Nicolas. D’autant que les paiements par espèces sont en perte
de vitesse, au profit de ceux effectués par carte bancaire.
«  Notamment  chez  les  jeunes  »,  note  le  chargé  de
développement.  «  On  espère  ainsi  que  l’utilisation  de  la
monnaie locale sera facilitée, pour ce type de public ». Les
professionnels  acceptant  le  Buzuk  étaient  également
demandeurs. « Certains accumulaient les billets de monnaie
locale, et cela devenait compliqué pour eux de payer leurs
fournisseurs  avec  tout  ce  liquide.  Et  le  numérique  leur
apporte aussi une sécurité en plus, et davantage de fluidité
dans les échanges monétaires, car les virements sont désormais
possibles », précise Nicolas. Le système qu’utilise la devise
locale morlaisienne est celui qu’ont choisi une dizaine de
monnaies en France, dont le célèbre Eusko au Pays Basque.

Concrètement, comment le Buzuk numérique fonctionne ? Il faut
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tout d’abord se créer un compte, via le site internet de la
monnaie locale, et ne pas oublier d’adhérer à l’association.
Ensuite, on doit définir un montant de change automatique
mensuel, c’est-à-dire la somme en euros qui sera convertie en
Buzuk  chaque  mois,  et  qui  sera  disponible  sur  le  compte
numérique.  Pour  utiliser  la  monnaie  locale  chez  les
professionnels  qui  l’acceptent,  il  faut  alors  installer
l’application Buzuk (qui est gratuite) sur son smartphone, et
pour payer, flasher le QRCode qui est disponible près de la
caisse. « Le virement se fait alors instantanément sur le
compte  du  commerçant,  qui  peut  d’ailleurs  suivre  la
transaction en direct »,souligne Nicolas. Une phase de test
auprès de 30 prestataires, débutée en juin, a précédée le
lancement officiel. Et les retours semblent positifs. Selon
Nicolas, « Ce qui plait beaucoup aux commerçants, c’est le
côté  instantané  de  la  transaction  ».  Reste  maintenant  à
transformer l’essai auprès des utilisateurs du Buzuk. « Le
plus gros défi, c’est d’avoir un nombre croissant de fidèles,
tout va dépendre de notre capacité à fédérer ». Pour rassurer
les plus frileux ou réfractaires à l’utilisation du Buzuk
numérique, les billets sont et seront toujours en circulation.
Car tout le monde n’est pas équipé de smartphone ou à l’aise
avec ces nouvelles technologies, et d’autres tout simplement
préfèrent utiliser les billets de la monnaie locale. Pour les
personnes intéressées par le numérique, l’équipe du Buzuk sera
présente  sur  le  marché  de  Morlaix  le  samedi,  jusqu’au  11
décembre,  pour  renseigner  et  procéder  aux  créations  de
comptes.  Des  animations  sont  aussi  organisées,  comme  par
exemple ce samedi 27, dans le cadre du week-end de collecte
nationale des banques alimentaires. On pourra déposer au stand
des  fruits,  légumes,  produits  frais  ou  secs,  ou  encore
d’hygiène,  qui  seront  ensuite  redistribués  à  Roul’Paniers,
l’épicerie sociale ambulante morlaisienne.

Plus d’infos : https://www.buzuk.bzh
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